
I-49373

No. 49373*

____

Australia
and

Antigua and Barbuda

Agreement between the Government of Australia and the Government of Antigua 
and Barbuda on the exchange of information with respect to taxes. Saint John's, 
30 January 2007

Entry into force:  14 December 2009 by notification, in accordance with article 13 
Authentic text:  English
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Australia, 13 February 2012
*No UNTS volume number has yet been determined for this record. The Text(s) reproduced below, if attached, 

are the authentic texts of the agreement /action attachment as submitted for registration and publication 
to the Secretariat. For ease of reference they were sequentially paginated. Translations, if attached, are 
not final and are provided for information only. 

Australie
et

Antigua-et-Barbuda

Accord entre le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement d'Antigua-et-
Barbuda relatif à l'échange d'informations en matière fiscale. Saint John's, 30 
janvier 2007

Entrée en vigueur :  14 décembre 2009 par notification, conformément à l'article 13 
Texte authentique :  anglais
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Australie, 13 février 2012
* Numéro de volume RTNU n'a pas encore été établie pour ce dossier. Les  textes reproduits ci-dessous, s'ils 

sont disponibles, sont les textes authentiques de l'accord/pièce jointe d'action tel que soumises pour 
l’enregistrement et publication au Secrétariat. Pour référence, ils ont été présentés sous forme de la 
pagination consécutive. Les traductions, s'ils sont inclus, ne sont pas en form finale et sont fournies 
uniquement à titre d'information.

1



I-49373

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ]

2



I-49373

3



I-49373

4



I-49373

5



I-49373

6



I-49373

7



I-49373

8



I-49373

9



I-49373

10



I-49373

11



I-49373

[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE L'AUSTRALIE ET LE 
GOUVERNEMENT D'ANTIGUA-ET-BARBUDA RELATIF À 
L'ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement d'Antigua-et-Barbuda,
Désireux de faciliter l'échange de renseignements en matière fiscale,
Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Objet et champ d'application du présent Accord

Les autorités compétentes des États contractants s'accordent une assistance par 
l'échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l'administration et 
l'application des législations internes de ces États relatives aux impôts visés par le présent 
Accord. Ces renseignements sont ceux qui sont vraisemblablement pertinents pour la 
détermination, l’établissement et la perception de ces impôts, pour le recouvrement et 
l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites en matière fiscale. 
Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du présent Accord et 
traités en toute confidentialité selon les modalités prévues à l'article 8.

Article 2. Compétence

Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni 
détenus par ses autorités, ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de 
sa compétence territoriale.

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts suivants :
a) dans le cas de l'Australie, les impôts de toute nature ou dénomination imposés 

par les lois fédérales et gérés par le Contrôleur général des impôts (Commissioner of 
Taxation); et

b) dans le cas d'Antigua-et-Barbuda, les impôts de toute nature ou dénomination 
imposés par les lois d'Antigua-et-Barbuda et gérés par le Directeur des impôts 
(Commissioner of Inland Revenue).

2. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de même nature ou presque 
institués après la date de signature du présent Accord et qui s'ajoutent aux impôts actuels 
ou s'y substituent. L'Accord s’applique aussi aux autres impôts dont les États contractants 
pourraient convenir dans un échange de lettres. Les autorités compétentes des États 
contractants se communiquent les modifications importantes apportées aux mesures 
fiscales et aux mesures connexes de collecte de renseignements visées par le présent 
Accord.
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3. Le présent Accord ne s’applique pas aux impôts institués par les États, 
municipalités ou autres subdivisions politiques ou possessions d’un État contractant.

Article 4 Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire :
a) l’expression « État requérant » désigne l'État contractant qui demande les 

renseignements;
b) le terme « Australie », lorsqu'il est utilisé dans une acception géographique, 

exclut tous les territoires extérieurs autres que :
i) le territoire de l'île Norfolk;
ii) le territoire de l'île Christmas;
iii) le territoire des îles Cocos (Kealing);
iv) le territoire des îles Ashmore et Cartier;
v) le territoire de l'île Heard et des îles McDonald; et
vi) le territoire des îles de la Mer de Corail,

et comprend toute zone adjacente aux limites territoriales de l'Australie (y compris 
les Territoires susmentionnés) à laquelle s'applique actuellement, conformément au droit 
international, une loi australienne applicable à la prospection et à l'exploitation de l'une 
quelconque des ressources naturelles de la zone économique exclusive et des fonds 
marins et du sous-sol du plateau continental;

c) le terme « Antigua-et-Barbuda » désigne l'État d'Antigua-et-Barbuda et ses eaux 
territoriales;

d) le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée, au 
regard de l’impôt, comme une personne morale;

e) l'expression « autorité compétente » désigne, dans le cas de l'Australie, le 
Contrôleur des impôts ou son représentant autorisé et, dans le cas d'Antigua-et-Barbuda, 
le Ministre des finances ou son représentant autorisé;

f) l'expression « État contractant » désigne l'Australie et Antigua-et-Barbuda, 
suivant le contexte;

g) l’expression « droit pénal » s'entend de toute la législation pénale désignée 
comme telle dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code 
pénal ou d’autres lois;

h) l’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales qui 
impliquent une conduite intentionnelle susceptible de poursuites judiciaires en vertu du 
droit pénal de l'État requérant;

i) le terme « renseignement » désigne tout fait, témoignage ou document, quelle 
qu'en soit la forme, qui peut être pertinent ou présenter un intérêt pour l'administration ou 
l'application de la législation fiscale;

j) l’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à un État 
contractant d’obtenir et de fournir les renseignements demandés;
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k) le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société, d'un 
partenariat, d'une corporation, d’une société en fiducie, d'un mandataire ou de toute autre 
association de personnes;

l) l’expression « État requis » désigne l'État contractant auquel des renseignements 
sont demandés; et

m) le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord.
2. Pour l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout 

terme ou toute expression qui n'y est pas défini a, à moins que le contexte n'impose une 
interprétation différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État, le sens 
attribué à ce terme ou cette expression par le droit fiscal applicable de cet État prévalant 
sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit de ce même État.

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente d'un État contractant ne présente une demande de 
renseignements, en vertu du présent article, que lorsqu'elle est dans l'incapacité d'obtenir 
les renseignements requis par d'autres moyens, et après avoir déployé des efforts 
raisonnables pour ce faire.

2. L'autorité compétente de l'État requis fournit, sur demande, des renseignements 
aux fins visées à l'article 1. Ces renseignements sont échangés, que l'acte faisant l'objet de 
l'enquête constitue ou non une infraction pénale au regard du droit de l'État requis s'il 
s'était produit sur le territoire de cet État.

3. Si les renseignements que détient l'autorité compétente de l'État requis ne sont 
pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, l'État 
requis prend toutes les mesures de collecte de renseignements pertinents pour fournir à 
l'État requérant les renseignements demandés, même si l'État requis n'a pas besoin de ces 
renseignements à ses propres fins fiscales.

4. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de l'État requérant, l’autorité 
compétente de l'État requis s'efforce en toute bonne foi de fournir les renseignements 
visés au présent article, dans la mesure où son droit interne et ses pratiques 
administratives l'y autorisent en ce qui concerne sa propre fiscalité, sous la forme de 
dépositions de témoins et de copies certifiées conformes aux documents originaux.

5. Chaque État contractant fait en sorte que son autorité compétente ait le droit, aux 
fins visées à l’article 1 du présent Accord, d’obtenir et de fournir, sur demande : des 
renseignements détenus par les banques, les autres institutions financières, les sociétés en 
fiducie, les mandataires, les sociétés intermédiaires (nominees) et toute personne agissant 
en qualité de mandataire ou de fiduciaire (à l'exception des renseignements qui pourraient 
révéler des communications confidentielles entre un client et son avocat, ou tout autre 
représentant juridique auprès duquel un client pourrait solliciter des conseils), ou des 
renseignements concernant les intérêts d'actionnaire d'une ou de plusieurs personnes dans 
une chaîne de propriété; et, dans le cas d’une fiducie, les renseignements sur les 
constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires.

6. L’autorité compétente de l'État requérant fournit les renseignements suivants à 
l’autorité compétente de l'État requis lorsqu'elle soumet une demande de renseignements 
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en vertu du présent Accord afin de démontrer la pertinence vraisemblable des 
renseignements demandés :

a) l'identité de la personne faisant l'objet d'un contrôle ou d'une enquête;
b) les indications concernant les renseignements recherchés, notamment leur nature 

et la forme sous laquelle l'État requérant souhaite recevoir les renseignements de l'État 
requis;

c) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 
vraisemblablement pertinents ou présentent un intérêt pour l'administration et 
l'application fiscales de l'État requérant en ce qui concerne la personne identifiée à 
l'alinéa a) du présent paragraphe;

d) les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés sont 
disponibles auprès de l'État requis ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une 
personne relevant de la compétence de l'État requis;

e) dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y 
a lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés;

f) une déclaration attestant que la demande est conforme à la législation et aux 
pratiques administratives de l'État requérant et que, si les renseignements demandés 
relevaient de la compétence de l'État requérant, l’autorité compétente de cet État pourrait 
obtenir tels renseignements en vertu de son droit ou dans le cadre normal de ses pratiques 
administratives et que la demande est conforme au présent Accord; et

g) une déclaration précisant que l'État requérant a usé, pour obtenir les 
renseignements, de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui 
susciteraient des difficultés disproportionnées;

7. L'autorité compétente de l'État requis transmet les renseignements demandés 
dans les plus brefs délais à l'État requérant. Pour assurer une réponse rapide, l'autorité 
compétente de l'État requis :

a) accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de l'État 
requérant et l'avise, dans les 30 jours à compter de la réception de la demande, des 
éventuelles lacunes de celle-ci; si l'autorité compétente est informée de celles-ci, dans les 
30 jours à compter de la date de réception de la demande; et

b) si l’autorité compétente de l'État requis n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 60 jours à compter de la date de réception de la demande, y 
compris si elle rencontre des obstacles l’empêchant de donner suite à la demande ou si 
elle refuse de communiquer les renseignements, elle informe immédiatement l'État 
requérant de son empêchement, de la nature des obstacles ou des motifs du rejet de la 
demande.

8. Le présent article n'oblige pas les États contractants à obtenir ou fournir des 
renseignements correspondant à une période de plus de 6 ans précédant l'exercice fiscal 
concerné.

9. Lorsque l'autorité compétente d'un État contractant demande des renseignements 
sur une question concernant une personne qui n'est pas un résident de l'État requérant, un 
haut responsable désigné par l'État contractant certifie que la demande est pertinente et 
nécessaire pour déterminer la dette fiscale d'un contribuable de l'État requérant. L'autorité 
compétente de l'État requis doit être satisfaite que les renseignements demandés sont 
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vraisemblablement pertinents à l'administration et à l'application de la législation fiscale 
de la Partie requérante;

Article 6. Contrôles fiscaux à l'étranger 

1. Un État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de 
l’autre l'État contractant à se rendre sur son territoire pour interroger des personnes 
physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit des personnes 
concernées. L’autorité compétente du second État mentionné fait connaître à l’autorité 
compétente du premier État mentionné la date et le lieu de l’entretien avec les personnes 
physiques concernées.

2. À la demande de l’autorité compétente de l'un des États contractants, l’autorité 
compétente de l'autre l'État contractant peut autoriser des représentants de l’autorité 
compétente du premier État mentionné à assister à la phase appropriée d’un contrôle 
fiscal sur le territoire du deuxième État mentionné.

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de l'État 
contractant qui conduit le contrôle fait connaître, dès que possible, à l’autorité 
compétente de l'autre État, la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire 
désigné pour conduire le contrôle ainsi que les procédures et conditions exigées par le 
premier État pour la conduite du contrôle. Toute décision relative à la conduite du 
contrôle fiscal est prise par l'État qui effectue le contrôle.

Article 7. Possibilité de rejet d'une demande 

1. L'État requis n’est pas tenu d’obtenir ou de fournir des renseignements que l'État 
requérant ne pourrait pas obtenir en vertu de son propre droit pour l’administration ou 
l’application de sa propre législation fiscale. L’autorité compétente de l'État requis peut 
refuser l’assistance si la demande n’est pas soumise conformément au présent Accord.

2. Les dispositions du présent Accord n'obligent pas un État contractant à fournir 
des renseignements susceptibles de révéler un secret commercial, industriel, 
professionnel ou d'affaires ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les 
renseignements du type visé au paragraphe 5 de l’article 5 ne sont pas traités comme un 
tel secret ou procédé commercial du simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce 
paragraphe.

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas un État contractant à obtenir 
ou à fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles 
entre un client et un avocat, ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces 
communications :

a) visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou
b) sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée ou 

dans une procédure administrative.
4. L'État requis peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation de 

tels renseignements est contraire à son ordre public.
5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance 

fiscale faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable.
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6. L'État requis peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements 
sont demandés par l'État requérant pour appliquer ou exécuter une disposition de sa 
législation fiscale — ou toute obligation s’y rattachant — qui est discriminatoire envers 
un ressortissant de l'État requis par rapport à un ressortissant de l'État requérant se 
trouvant dans les mêmes circonstances.

7. L'État requis peut refuser de fournir son assistance si l'État requérant n'a pas usé 
de tous les moyens disponibles sur son propre territoire, sauf si le recours à telles mesures 
soulèverait des difficultés disproportionnées.

Article 8. Confidentialité

1. Tout renseignement reçu par un État contractant en vertu du présent Accord est 
tenu confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les 
tribunaux et les organes administratifs) relevant de la compétence de l'État contractant 
concernées par l’établissement, la perception ou le recouvrement des impôts visés par le 
présent Accord, par l'exécution ou les poursuites en rapport avec les impôts visés par le 
présent Accord, ou par les décisions en appel se rapportant à ces impôts. Ces personnes 
ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions de justice. Les renseignements 
ne peuvent être divulgués à toute autre personne, entité ou autorité de l'État requérant 
sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de l'État requis.

2. Aucune disposition du présent Accord ne peut être interprétée aux fins de 
permettre à l'État requérant de partager le renseignement reçu, en vertu du présent 
Accord, avec une agence ou un employé d'un gouvernement tiers.

3. Aucun renseignement fourni à l'État requérant, en vertu du présent Accord, 
concernant une affaire fiscale pénale ne peut être exploité pour les besoins d'une autre 
affaire fiscale sans l'accord écrit préalable de l'autorité compétente de l'État requis, sauf si 
le renseignement relève d'une autre demande relative à l'autre affaire fiscale faite 
conformément au présent Accord. S'agissant des renseignements échangés par les 
autorités compétentes des États contractants, en vertu du présent Accord, l'autorité 
compétente de l'État requérant transmet à l'autorité compétente de l'État requis un préavis 
écrit avant d'exploiter le renseignement pour un type d'affaire fiscale autre que celui pour 
lequel le renseignement a été obtenu.

Article 9. Clauses de garantie

Aucune disposition du présent Accord n'affecte les droits et les garanties assurés à 
des personnes par la législation ou la pratique administrative de l'État requis. Dans le 
respect de ces droits et garanties, l'État requis fait tout son possible pour s'assurer 
qu'aucune action délibérée n'est entreprise aux fins d'empêcher ou de retarder indûment 
l'échange effectif de renseignements. 

Article 10. Frais

À moins que les autorités compétentes des États contractants n’en conviennent 
autrement, les frais ordinaires encourus pour fournir l’assistance sont à charge de l'État 
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requis et les frais extraordinaires encourus pour fournir l'assistance (y compris les frais 
raisonnables de conseils externes engagés dans le cadre de la procédure ou à d'autres fins) 
sont à charge de l'État requérant. À la demande de l’un ou l’autre État contractant, les 
autorités compétentes se consultent chaque fois que nécessaire sur le présent article et, 
plus particulièrement, l’autorité compétente de l'État requis consulte au préalable 
l’autorité compétente de l'État requérant si les frais de communication de renseignements 
relatifs à une demande précise risquent d’être conséquents. Les autorités compétentes des 
États contractants conviennent de se consulter régulièrement sur les coûts encourus ou à 
encourir, en vertu du présent Accord, afin de les réduire. 

Article 11. Dispositions d’application

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux 
termes du présent Accord et leur donner effet.

Article 12. Procédure amiable

1. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de régler entre elles 
les difficultés ou doutes auxquels pourraient donner lieu l'interprétation ou l’application 
du présent Accord. En particulier, elles peuvent convenir du sens à donner à un terme et 
déterminer ce qu'il faut entendre par « coûts extraordinaires », au sens de l'article 10.

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des États 
contractants peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre pour 
l’application des articles 5 et 6.

3. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre 
elles directement aux fins du présent article.

4. Les États contractants peuvent également convenir d'autres formes de règlement 
des différends.

Article 13. Entrée en vigueur 

Le Gouvernement de l'Australie et le Gouvernement d'Antigua-et-Barbuda se 
notifient mutuellement, par écrit et par la voie diplomatique, l’accomplissement de leurs 
procédures légales et constitutionnelles pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le 
présent Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications 
et s'applique :

a) à compter de la date de la dernière notification en ce qui concerne les affaires 
fiscales pénales relatives à des exercices fiscaux commençant à cette date ou par la suite 
ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance à cette 
date ou par la suite.

b) à compter du 1er janvier 2007 en ce qui concerne tous les autres cas visés à 
l'article 1 relatifs aux exercices fiscaux commençant le 1er janvier 2007 ou après cette 
date ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance 
le 1er janvier 2007 ou par la suite.
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Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée. Cependant, 
l’un ou l’autre des États contractants peut notifier à l’autre État contractant, par la voie 
diplomatique, un préavis écrit de dénonciation.

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un 
délai de 03 mois à compter de la date de réception, par l’autre l'État contractant, du 
préavis de dénonciation.

3. En cas de dénonciation, les États contractants restent liés par les dispositions de 
l'article 8 pour tous renseignements obtenus dans le cadre de l'application du présent 
Accord.

4. En cas de dénonciation, l'État requis procède à l'exécution de toute demande 
reçue avant la date effective de dénonciation du présent Accord.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT en double exemplaire à Saint John’s, Antigua, le 30 janvier 2007.

Pour le Gouvernement d'Australie :
JOHN MICHELL
Ambassadeur

Résident à Port of Spain
Trinité-et-Tobago

Pour le Gouvernement d'Antigua-et-Barbuda :
WINSTON BALDWIN SPENCER

Premier ministre
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